
Introduction
Depuis l’automne 2020, l’UNIL propose une voie d’études à temps partiel pour les cursus de 
niveau Bachelor. Celle-ci est destinée à des personnes qui assument parallèlement à leurs études 
une charge de famille, une activité professionnelle, un engagement social, qui sont en situation 
de handicap ou de maladie chronique ou encore qui désirent mener à bien un projet personnel.

S’engager dans des études universitaires est une décision importante et le temps partiel est 
exigeant en termes d’organisation. Les points ci-dessous vous permettront de mettre à l’épreuve 
vos motivations.
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Programmes concernés
Tous les Bachelors de l’UNIL, sauf la pre-
mière année du Bachelor en Médecine.

Inscription
La demande d’admission en Bachelor 
ainsi que la lettre de motivation pour une 
inscription aux études à temps partiel 
(accompagnée des justificatifs nécessaires) 
doivent être adressées au Service des 
immatriculations et inscriptions : 
unil.ch/immat

Délais d’inscription
30 avril (28 février pour les personnes devant 
obtenir un visa en vue d’études en Suisse).

Pour la médecine, pré-inscription nécessaire 
avant le 15 février auprès de swissuniversi-
ties (swissuniversities.ch) en plus du dépôt 
de votre candidature à l’UNIL.

Durée normale des études à temps 
partiel
• 12 semestres (durée maximale  

14 semestres)

Toutes les informations sur les 
Bachelors à temps partiel (Directive 
3.12., check-list, etc.)
unil.ch/formations/bachelor-temps-partiel

Version : février 2024
Sous réserve de modifications.
Seule la directive 3.12. fait foi.

Objectifs du Bachelor
Le Bachelor constitue une première étape de 
formation scientifique de base, permettant 
d’acquérir un mode de pensée méthodolo-
gique et scientifique. Il dure en principe 3 
ans et ouvre sur un ou plusieurs Masters. 
Le Bachelor reste donc la plupart du temps 
généraliste et théorique, les aspects plus 
spécialisés et appliqués survenant éventuel-
lement au niveau du Master.
En Suisse, c’est d’ailleurs le Master qui 
est considéré comme la fin officielle des 
études universitaires. Un certain nombre 
de professions (avocat·e, psychologue, 
médecin, pharmacien·ne, enseignant·e 
au secondaire II, par exemple) exigent 
l’obtention de ce titre, voire, dans certains 
cas, de titres postgrades. 

Organisation des études
Les études à temps partiel correspondent 
à des études à mi-temps (50 %). Les plans 
d’études à temps partiel sont composés à 
partir des enseignements existants dans le 
cadre des études à temps plein. Ils proposent 
un cursus étendu dans le temps et un calen-
drier d’examens spécifique tout en garan-
tissant la cohérence du parcours d’études. 

Aucun enseignement n’est donc spécifi-
quement destiné aux étudiant·e·s à temps 
partiel (il n’existe pas de cours du soir, du 
week-end ou d’été). Les enseignements, 
avec des horaires variables, ont lieu pen-
dant le semestre sur le campus de l’UNIL, 
ce qui implique une bonne organisation. 
Les étudiant·e·s qui ont vécu l’expérience de 
l’enseignement à temps partiel conseillent 
de prendre en compte les éléments suivants :

La quantité de travail personnel
Outre la présence aux enseignements, les 
études exigent un travail personnel impor-
tant. Comptez 1 à 2 heures de travail per-
sonnel pour chaque heure de cours, en 
moyenne. Il est donc vivement conseillé de 
ne pas conserver une activité profession-
nelle supérieure à 50 % et de prévoir, le cas 
échéant, une solution de garde des enfants.

La flexibilité de l’emploi du temps
Selon les facultés, les horaires peuvent 
changer chaque semestre et ne sont connus 
dans le détail que peu de temps avant la 
rentrée. Certains enseignements peuvent 
se présenter sous la forme de cours-blocs, 
de travaux en groupes ou d’excursions qui 
impliquent des aménagements de l’emploi 
du temps hebdomadaire. Il est donc plus 
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Descriptifs de tous les Bachelors de 
l’UNIL 
unil.ch/formations

Taxes d’études
580.– CHF / semestre

Adresses utiles
Informations générales sur les études, 
aide à l’orientation 
unil.ch/soc

Perspectives professionnelles  
après les études
www.unil.ch/perspectives/unil-et-
apres

Conseils sur les méthodes de travail 
universitaires
unil.ch/reussir

Logement et aides financières
unil.ch/sasme

International
unil.ch/international

Égalité hommes-femmes, maternité  
unil.ch/egalite

Contacts et informations  
pour étudiant·e·s en situation de handicap 
unil.ch/handicap

facile de concilier des études à temps par-
tiel avec une activité professionnelle aux 
horaires flexibles. Une solution de garde 
pour les enfants suffisamment souple est 
aussi un atout.

Les trajets
Il convient de prendre en compte dans la 
planification les trajets jusqu’aux sites uni-
versitaires (Dorigny ou Épalinges), auxquels 
pourront s’ajouter, si le cursus choisi est 
interinstitutionnel, des trajets vers une autre 
Haute École.

La durée des études
Commencer un Bachelor à temps partiel, 
c’est s’engager pour 6 ans d’études en 
moyenne, auxquels s’ajoutera peut-être un 
Master. Conserver sa motivation intacte sur 
une telle durée n’est pas toujours facile. Un 
intérêt intrinsèque pour les études, un objec-
tif clair, et le soutien de votre entourage 
constituent les meilleures défenses contre 
le découragement.

Conditions d’admission en Bachelor à 
temps partiel
Si vous êtes intéressé·e par ce dispositif, 
vous serez soumis·e, comme les autres 
candidat·e·s, aux conditions d’admission 
spécifiques au Bachelor visé. De surcroît, 
vous rédigerez une lettre de motivation 
décrivant les raisons de votre demande 
d’inscription à temps partiel. Seuls les motifs 
suivants peuvent être invoqués :
• Atteinte à la santé (situation de handicap, 

maladie) ;
• Charge familiale (enfants ; conjoint·e 

ou parent·e atteint·e dans sa santé, par 
exemple) ;

• Activité professionnelle durable à un taux  
d’au moins 30 % ;

• Projet personnel d’ordre culturel, associa-
tif, humanitaire, professionnel, sportif, par 
exemple.

Ces motifs doivent être attestés par des 
pièces justificatives (certificat médical, copie 
du livret de famille, lettre de l’employeur 
spécifiant le taux et la durée de l’engage-
ment, etc.).
Après que l’admissibilité formelle a été déci-
dée par le Service des immatriculations et ins-
criptions, l’analyse des demandes est confiée 
au décanat de la Faculté d’inscription.
À noter que les transferts, en cours d’études, 
d’un régime d’études à temps plein à un 
régime à temps partiel sont impossibles 
(sauf dérogation accordée par la Direction 
de l’UNIL lors du 1er semestre d’études). En 
cas de force majeure, des dérogations sur la 
durée maximale des études sont par ailleurs 
prévues dans les règlements d’études. En 
revanche, il est dans tous les cas possible 
de terminer ses études plus vite que prévu.

Permis de séjour
Attention : les personnes qui viennent de 
l’étranger et ont besoin d’un visa d’études 
doivent obligatoirement effectuer des 
études à plein temps. 

Bourses d’études
Une inscription à temps partiel peut avoir 
un impact sur l’octroi d’une bourse d’études 
ou le montant de celle-ci. Renseignez-vous 
auprès de votre canton de référence, dont 
vous trouverez les coordonnées à l’adresse 
suivante : 
www.unil.ch/sasme/boursecantonale

Pour poursuivre la réflexion...
N’hésitez pas à vous présenter à l’un des ren-
dez-vous d’information offerts par le Service 
d’orientation et carrières. Vous bénéficierez 
d’un entretien individuel avec une conseil-
lère ou un conseiller : www.unil.ch/soc. 
Vous pouvez également consulter les 
conseiller·ère·s aux études des facultés.
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